
Règlement de la tombola organisée par Un Avenir pour Maé 
 

Article 1 - Organisation  

Un Avenir pour Maé, association de type loi 1901, organise du 11 février 2024 au 2 mars 2024, une 

tombola afin de financer les accompagnements nécessaires à Maëlyne présentant une anomalie 

chromosomique rare touchant 1 enfant sur 40 000 : Une délétion interstitielle du chromosome 18 mais 

également de former et sensibiliser autour du handicap ainsi qu’à proposer et organiser des 

événements et activités inclusifs.  

 

Article 2 – Participants et conditions de participation 

La tombola est ouverte à toutes personnes physiques majeures, ou mineures avec autorisation du 

tuteur légal résidant en France Métropolitaine.  

Toute personne, ayant acheté un ticket de tombola peut participer à la tombola.  

Les organisateurs de la tombola ne peuvent pas y participer.  

150 billets seront mis en vente au prix de 2€ par les commerçants participants à l’opération. 

L’élimination immédiate du participant aura lieu si une tricherie est avérée.  

 

Article 3 – Dotation 

La tombola est dotée de 50 lots, d’une valeur globale estimée à 500€ (cinq-cents euros) 

 

Les lots non réclamés au 15 mars 2024 à 20h00 seront annulés  

 

Article 4 – Règle du jeu et Tirage au sort 

Les participants pourront voir si leur ticket fait partie des 50 tickets gagnants en grattant la case prévue 

à cet effet. 

Ils pourront alors indiquer le numéro de leur ticket s’affichant dans cette case sur le site internet de 

l’association www.unavenirpourmae.com afin de voir à quel lot correspond leur ticket gagnant (liste 

des correspondances en annexes) 

 

Les participants peuvent s’ils le souhaitent participer à un tirage au sort leur permettant de gagner une 

enceinte bluetooth de la marque BOSE en glissant le bulletin prédécoupé en bas du ticket dans l’urne 

prévue à cet effet.  

Pour que ce ticket soit considéré comme valable, les 2 conditions ci-dessous doivent être remplies : 

- Le participant doit « aimer » et « partager » la page Facebook de l’Association Un Avenir 

pour Maé www.facebook.com/unavenirpourmae avant le 2 mars 2024 

- Le participant doit indiquer son nom, prénom n° de téléphone et email sur le bulletin  

 

Le tirage au sort aura lieu le 2 mars 2024, à Semoy en présence de Emilie AMARO présidente de 

l’association Un Avenir pour Maé et de plusieurs témoins pour attester de sa conformité et de son bon 

déroulé.  

Le gagnant sera contacté directement grâce aux coordonnées laissées sur le bulletin. 

Il ne sera attribué qu’un seul lot par gagnant pour ce tirage au sort.  

Si le bulletin est illisible, ou mal complété, celui-ci sera considéré comme nul, et un nouveau tirage sera 

réalisé pour déterminer le gagnant du lot. S’il y a l’existence d’une tricherie avérée, le bulletin de la 

personne concernée sera retiré et considéré comme nul.  

 

 

http://www.unavenirpourmae.com/
http://www.facebook.com/unavenirpourmae


Article 5 – Retrait des lots 

L’association tiendra un stand lors de la bourse aux jouets et vêtements d’enfants qui aura lieu le 

samedi 2 mars 2024 entre 10h et 18h au Centre Culturel des Hautes Bordes, 141 rue du Champ Luneau 

45400 Semoy, elle y emmènera la totalité des lots que les gagnants pourront récupérer en échange de 

leur ticket gagnant. 

 

Les personnes qui ne se seront pas manifestées auprès de l’association avant le 15 mars 2024 se 

verront déchues de leur droit, et perdront la propriété du bien. 

 

L’association remettra en jeu lors de prochaines opérations, les lots non réclamés.  

 

Article 6 – Limitation de responsabilité  

L’association se réserve le droit de modifier ou d’annuler l’opération, en raison de tout évènement 

sans que sa responsabilité ne soit engagée. Dans ce cas, les participants se verront remboursés du prix 

du bon de participation, sur présentation de ce dernier.  

 

Article 7 – Contestation et litige 

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. La participation à cette opération, 

implique l’acceptation pleine et entière du participant à ce présent règlement.  

Toute contestation liée à cette opération, devra se faire par manuscrit, dans un délai de 7 jours suivant 

l’achat à Un Avenir pour Maé 492 rue Simone Veil 45400 Semoy.  

Les lots ne peuvent donner lieu à aucune contestation que ce soit de la part des participants. Le 

gagnant ne peut en aucun cas réclamer le remplacement du gain, par un autre, ou exiger 

remboursement de ce dernier.  

 

Article 8 – Dépôt et consultation du règlement  

Ce règlement des opérations est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande, 

auprès d’Un Avenir pour Maé 492 rue Simone Veil 45400 Semoy 

Il est également consultable sur : www.unavenirpourmae.com/tombola 

 

Article 9 – Informations personnelles 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre de la présente tombola sont traitées 

conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

et à la directive européenne n° 95/46 du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données, nous vous informons qu’il ne sera pas constitué de fichiers des personnes qui auront 

participé à la tombola. Les participants sont informés que les données nominatives les concernant, 

enregistrées dans le cadre de cette tombola, sont nécessaires à la prise en compte de leur 

participation. Les participants bénéficient auprès de l'Organisateur, seul destinataire de ces 

informations, d'un droit d'accès, de rectification et d'annulation des informations recueillies les 

concernant, ils apparaîtront sur la liste des participants comme anonymes. 

  



ANNEXE - LISTE DES LOTS AVEC N° TICKET CORRESPONDANT 
 

 

 

N° TICKET LOT N° TICKET LOT 

UAPM001 TROUSSE STAR WARS UAPM026 TROUSSE STAR WARS 

UAPM002 FIGURINE HOROSCOPE SCORPION UAPM027 SOLIFLORE 

UAPM003 ENCEINTE NOMADE UAPM028 TROUSSE STAR WARS 

UAPM004 TROUSSE DE TOILETTE VICHY UAPM029 ECOUTEURS SANS FIL RECHARGEABLES 

UAPM005 PETIT JOUET GUERRIER AVEC LUMIERE UAPM030 BATTERIE EXTERNE 

UAPM006 TOTE BAG ANDROS + SERVIETTE ORANGE UAPM031 DRONE 

UAPM007 CASQUE AUDIO ETOILE UAPM032 TROUSSE REGION CENTRE 

UAPM008 SAC ISOTHERME LAMA UAPM033 TROUSSE DE TOILETTE FLUOCARIL 

UAPM009 COUSSIN MULTIFONCTION UAPM034 COUTEAU LAGUIOLE DANS SON ETUI 

UAPM010 MUG MRS UAPM035 DOUDOU A MORDRE BEBE 

UAPM011 SAC DE SPORT NEW YORK GIRL UAPM036 CIGALE CERAMIQUE VERTE 

UAPM012 FIGURINE HOROSCOPE POISSON UAPM037 PARFUM GREEN D'YVES ROCHER 

UAPM013 TOTE BAG WILLEMS + SERVIETTE ORANGE UAPM038 BATTERIE DE SECOURS BLEUE CLAIR 

UAPM014 MUG MR UAPM039 VANITY LUC ET LEA 

UAPM015 HOVERBOARD UAPM040 TROUSSE BLANCHE 

UAPM016 APPAREIL DE MASSAGE MANUEL UAPM041 LUNETTES REALITE VIRTUELLE 3D 

UAPM017 ENCEINTE BLUETOOTH PORTABLE CHAT UAPM042 BATTERIE DE SECOURS BLEUE FONCE 

UAPM018 SOURIS GAMER FILAIRE LUMINEUSE UAPM043 TROUSSE BLANCHE 

UAPM019 TROUSSE DE TOILETTE FLUOCARIL UAPM044 CIGALE CERAMIQUE JAUNE 

UAPM020 TABLETTE TACTILE 9 POUCES UAPM045 POCHETTE RANGE CD 

UAPM021 CHOPPE EN VERRE AVEC COUVERT ET PAILLE UAPM046 TROUSSE STAR WARS 

UAPM022 ATTRAPPE RÊVES LICORNE UAPM047 CHAPEAU 

UAPM023 LUNETTES REALITE VIRTUELLE 3D UAPM048 BATTERIE DE SECOURS BLANCHE 

UAPM024 SUPPORT TELEPHONE POUR VOITURE UAPM049 SMART WATCH 

UAPM025 FIGURINE HOROSCOPE VERSEAU UAPM050 CASQUE CONNECTE BLUETOOTH 


